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LES ABONNEMENTS GÉNÉRAUX CFF
L’administration communale tient à la disposition de la population 6 abonnements généraux.
Les cartes journalières émises pour ces abonnements sont en vente au prix de CHF 38.- par abonnement et par jour.
Veuillez vous adresser au bureau communal durant les heures d’ouverture ou sur notre site internet www.avry.ch

HORAIRE D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL
Lundi à mercredi de 8 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
Jeudi et vendredi de 8 h à 11 h 30 et après-midi fermé

Tél. 026 470 40 00 e-mail : commune@avry.ch

HORAIRE D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
RÉGIONALE D’AVRY (BRA)
Mardi 15 h 00 à 18 h 00
Mercredi 15 h 00 à 19 h 30
Jeudi 15 h 00 à 18 h 00
Vendredi 15 h 00 à 18 h 00
Samedi 09 h 00 à 12 h 00

CALENDRIER DES CONSULTATIONS POUR LE SERVICE DE PUÉRICULTURE
Consultations parents-enfants sur rendez-vous à Avry-Bourg 2,
Ateliers-échanges et Rendez-vous de l’éducation,
Permanence téléphonique au 026 347 38 83 du lundi au vendredi de 08 h 30 à 11 h 30
et de 16 h 00 à 18 h 00 ou par e-mail à puericulture@croix-rouge-fr.ch
www.croix-rouge-fr.ch

HORAIRE D’OUVERTURE DU CENTRE DE TRI

Mardi de 08 h 30 à 11 h 30
Vendredi de 16 h 00 à 18 h 00
Samedi de 08 h 30 à 11 h 30
et de 14 h 00 à 16 h 00

PERMANENCE JURIDIQUE
Elle a lieu tous les mardis, sans rendez-vous, de 17 h 00 à 19 h 00 à Fribourg, à l’avenue de la Gare 14.
Elle permet à chacun d’avoir, pour le prix de CHF 30.– les 20 minutes, une consultation juridique.
http://www.oaf.ch/fr/permanence

FERMETURES JOURS FÉRIÉS
Le 1er, 18,19 et 29 mai 2023
Le 8 et 9 juin 2023
Le 1er août 2023
Du 24 au 28 juillet 2023 (après-midi)
Du 31 juillet au 11 août 2023
Le 15 août 2023

FERMETURES JOURS FÉRIÉS
Du 18 au 20 mai 2023
Du 8 au 10 juin 2023
Du 24 juillet au 15 août 2023

FERMETURES JOURS FÉRIÉS
Le 1er et 15 août 2023

MEMENTO
MEMENTO
MEMENTO
MEMENTO
MEMENTO
MEMENTO

LES ABONNEMENTS GÉNÉRAUX CFF
L’administration communale tient à la disposition de la population 6 abonnements généraux. 
Les cartes journalières émises pour ces abonnements sont en vente au prix de CHF 38.- par abonnement et par jour. 
Veuillez vous adresser au bureau communal durant les heures d’ouverture ou sur notre site internet www.avry.ch 

HORAIRE D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL FERMETURES
Lundi à mercredi de 08 h 00 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00 19 au 22 avril 2022 (après-midi)
Jeudi et vendredi de 08 h 00 à 11 h 30 et après-midi fermé 
Tél. 026 470 40 00 e-mail : commune@avry.ch

HORAIRE D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE FERMETURES 
RÉGIONALE D’AVRY (BRA)
Mardi  15 h 00 à 18 h 00 15 au 16 avril 2022
Mercredi  15 h 00 à 19 h 30 26 au 28 mai 2022
Jeudi 15 h 00 à 18 h 00 16 au 18 juin 2022
Vendredi 15 h 00 à 18 h 00 25 juillet au 15 août 2022
Samedi 09 h 00 à 12 h 00

CALENDRIER DES CONSULTATIONS POUR LE SERVICE DE PUÉRICULTURE
Consultations parents-enfants sur rendez-vous à Avry-Bourg 2, 
Ateliers-échanges et Rendez-vous de l’éducation,
Permanence téléphonique au 026 347 38 83 du lundi au vendredi de 08h30 à 11h30  
et de 16 h 00 à 18 h 00 ou par e-mail à puericulture@croix-rouge-fr.ch
www.croix-rouge-fr.ch

HORAIRE D’OUVERTURE DU CENTRE DE TRI FERMETURES
 
Mardi  de 08 h 30 à 11 h 30 Le 15 avril 2022
Vendredi  de 16 h 00 à 18 h 00
Samedi de 08 h 30 à 11 h 30
et  de 14 h 00 à 16 h 00 

PERMANENCE JURIDIQUE
Elle a lieu tous les mardis, sans rendez-vous, de 17 h 00 à 19 h 00 à Fribourg, à l’avenue de la Gare 14.  
Elle permet à chacun d’avoir, pour le prix de CHF 30.– les 20 minutes, une consultation juridique.
http://www.oaf.ch/fr/permanence 
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Une banque pour tous.

TV&AUDIO | SMART HOME | HOME OFFICE | VIDÉO-SURVEILLANCE | MEUBLES

VOTRE PARTENAIRE
RÉGIONAL

DEPUIS 1986 ,  NOUS METTONS NOTRE

SAVOIR-FAIRE À VOTRE DISPOSITION

AFIN DE VOUS GARANTIR LE

MEILLEUR PRODUIT, LA MEILLEURE

INSTALLATION ET LA MEILLEURE

UTILISATION. NOS SERVICES ET

CONSEILS SPÉCIALISÉS FERONT DE

VOTRE PRODUIT, UN BIEN UNIQUE ET

DÉSIRÉ. 

Nos fournisseurs premium
Collaboration avec des
fournisseurs inédits Swiss
Handmade ou Made in Europe.

Livraison, installation et maintenance 
Nous garantissons une livraison et une
installation professionnelle à votre domicile.

Conseils spécialisés
Nous élaborons une solution sur
mesure avec vous, ou conjointement
avec votre architecte. 

Avry-Bourg 19, 1754 Avry 
info@amadeus-ag.ch
www.amadeus-ag.ch
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ÉDITORIAL
EDITORIAL
EDITORIAL

Nous venons de passer un hiver, qui par chance n’a pas 
été trop rude. Les premières fleurs du printemps nous 
annoncent des jours plus doux.

Il y a quelques mois, en prévision de difficultés d’ap-
provisionnement en chaleur et en énergie, chacun 
d’entre nous était sollicité pour économiser ces res-
sources. Et chacun à son échelle a pu participer à cet 
effort commun.

En ces temps qui nous déstabilisent un peu dans notre 
quotidien, il est par contre très important de ne pas 
économiser notre chaleur humaine et notre énergie 
intérieure. Un sourire, un bonjour … tant de petits 
gestes qui amènent de la sérénité dans nos journées.

Eliane Dévaud-Sciboz, Vice-syndique
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Rte de Fribourg 80
1746 Prez-vers-Noréaz
Tél. 026 401 20 83
Fax 026 401 20 86
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300 m2 d’exposition

avec plus de 25 agencements de cuisines et salles de bains.

Heures d’ouverture
Lu - Je: 7h30 à 11h45 / 13h30 à 18h00

Ve: 7h30 à 11h45 / 13h30 à 17h00
Soir et samedi: sur rendez-vous
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• Pris acte de la planification financière présentée par le Conseil communal pour les années 2022 à 2027

• Àpprouvé la modification du coefficient d’impôt communal pour les années 2022 et 2023 pour les personnes 
physiques et morales de 72.10 à 69.10

• Approuvé le budget de résultat et des investissements 2023

• Approuvé un crédit de CHF 160 000.– relatif à la réalisation de mesures de mobilité dans le cadre des travaux 
d’assainissement de la route des Fontanettes

• Approuvé un crédit de CHF 55 000.– relatif à la réfection d’un tronçon de la route de la Riviala

• À nommé Mme Corinne Margalhan-Ferrat au sein de la commission financière

• À adopté le règlement communal concernant la mise à disposition et le subventionnement des places d’accueil 
extrafamilial de jour

• À approuvé la modification des statuts du Réseau Santé de la Sarine (RSS) afin d’y intégrer la gestion des 
pompiers.

Dans sa séance du 13 décembre 2022, le Conseil général a :

INFORMATIONS
DU CONSEIL

GENERAL
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Depuis le 1er avril 2023, la Commune d’Avry a le plaisir 
de compter deux employées supplémentaires. Evelyne 
Rotzetta et Laura Chassot travaillent à 40% chacune 
en qualité d’animatrices socioculturelles. Leur arrivée 
marque le lancement du tout nouveau Service d’ani-
mation villageoise. Chargées en priorité de rouvrir le 
centre d’animation pour les enfants et les jeunes, 
Evelyne et Laura ont aussi pour mission de mettre sur 
pied un programme d’animation destiné à l’ensemble 
de la population.

Domiciliée à Fribourg mais native d’Avry, Evelyne 
Rotzetta, 35 ans, est en fin de formation de Bachelor 
à la Haute école de travail social de Fribourg après 
avoir déjà achevé une formation complète Bachelor 
et Master dans le domaine de l’art. En parallèle de 
sa formation, elle a travaillé pendant près de 2 ans 
comme animatrice socioculturelle au Réseau Santé 
Glâne. Par la suite, elle a accompagné des per-
sonnes atteintes dans leur santé psychique durant 
plus d’une année à la fondation Horizon Sud. Elle a 
encore effectué un stage de 6 mois à l’internat du 
Centre de formation professionnelle spécialisée 
« Les Peupliers ». La mission éducative consistait à 
accompagner les jeunes en difficulté psycho-sociale 
à acquérir l’autonomie nécessaire pour une vie plus 
indépendante.

Lancement du Service d’animation villageoise

INFORMATIONS
DU CONSEIL
COMMUNAL

Âgée de 33 ans et habitant Chavannes-sous-Orsonnens, 
Laura Chassot est diplômée de Bachelor de la Haute 
école de travail social de Fribourg. Dans le cadre de sa 
formation, elle a réalisé un stage de six mois au Centre 
Communautaire Bon Courage à Montréal qui accom-
pagne la jeunesse, les familles ainsi que les aînés. Elle 
a également travaillé au sein de la fondation Horizon 
Sud. Puis, devenue maman, elle a décidé de se lancer 
en tant qu’indépendante. Accompagnée d’une amie 
enseignante, elle a ouvert un lieu d’accueil, l’Atelier 
Saperli-popette, qui propose des animations aux 
enfants de 3 à 8 ans. En complément, elle est égale-
ment animatrice de groupe de jeux en forêt à La forêt 
enchantée à Neyruz, une structure d’accueil de la 
petite enfance qui fonctionne selon la pédagogie par 
la nature.

Par leurs différentes expériences, leurs personnalités et 
leurs compétences, Evelyne et Laura sauront dévelop-
per leurs animations en tenant compte des différents 
besoins et envies. Elles sont également disponibles pour 
vous soutenir dans la réalisation de vos projets d’anima-
tion. N’hésitez pas à les contacter et venez participer et 
surtout vous divertir lors des futures animations.

Contact : animation@avry.ch
Le Conseil communal
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INFORMATIONS
DU CONSEIL
COMMUNAL

« C’est un plaisir de contribuer à la vie du village qui m’a vu grandir. »

Evelyne Rotzetta
(à droite sur la photo)

« Je me réjouis de vous faire découvrir un programme riche et varié tout au long de l’année. »

Laura Chassot
(à gauche sur la photo)
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Emma Clément

076/390.26.39

Avry-Bourg 13,

1754 Avry

en_plein_coeur_kine

En plein cœur_kine

10 %
* sur présentation 

de ce coupon
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En suisse, une personne décède d’un arrêt cardio-res-
piratoire (ACR) toutes les 90 minutes. Plus de 70% des 
arrêts cardiaques se produisent à domicile. Le taux de 
survie moyen est de 14%. En cas d’ACR, le temps est 
compté et les chances de survie de la personne tou-
chée diminuent de 10% pour chaque minute écoulée. 
En moyenne, il faut aujourd’hui 13 minutes jusqu’à ce 
qu’une ambulance arrive sur place, après un appel à la 
centrale d’alarme (144).

En cas d’arrêt cardio-respiratoire (ACR), une inter-
vention rapide, avec un témoin effectuant une réa-
nimation dans les premières minutes peut permettre 
d’augmenter les chances de survie de la victime de 
manière significative. Forte de ce constat, la com-
mune d’Avry a validé l’achat de 2 défibrillateurs. 
Depuis décembre 2022, son territoire est désormais 
équipé de ces appareils, l’un se trouvant sur l’entrée 
de l’école 68 et l’autre sur la façade de l’auberge 
communale.

Sauver des vies n’a pas de prix et chaque minute compte !

INFORMATIONS
DU CONSEIL
COMMUNAL

Ces 2 appareils sont en extérieur et en libre accès 
24/24h. Tout un chacun peut utiliser ces appareils, sau-
ver une personne victime d’un tel malaise constitue un 
geste citoyen à la portée du plus grand nombre et la 
commune poursuit aujourd’hui ses efforts pour sensi-
biliser la population aux gestes qui sauvent. Notamment 
par le fait d’avoir organisé une soirée d’information sur 
l’utilisation des défibrillateurs mais aussi en soutenant 
financièrement par une participation maximale de 
CHF 100.- les personnes qui s’engagent à devenir first 
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INFORMATIONS
DU CONSEIL
COMMUNAL

responders (fondation first responders) après avoir 
suivi une formation BLS/AED (Basic Life Support / défi-
brillation automatique externe) reconnue SRC (Swiss 
Resuscitation Council) d’un minimum de 4 heures ou 
un cours de remise à niveau tous les 2 ans.

Le terme « first responder » désigne toute personne 
bénévole formée aux gestes de réanimation et de 
défibrillation qui accepte d’intervenir sur un événe-
ment cardiaque. Le first responder a ainsi pour mis-
sion principale de renforcer les maillons de la chaîne 

de survie. Il est alerté par la Centrale d’appels sani-
taires urgents, via l’application pour smartphone, 
ceci parallèlement aux services préhospitaliers 
(ambulances, SMUR, REGA, etc.). L’application lui 
permet de concrétiser son engagement par une 
confirmation. Le first responder est alerté par la 
Centrale d’appels sanitaires urgents uniquement sur 
le mot-clé « arrêt cardiaque ». On ne peut exiger de 
lui des mesures plus avancées que les gestes de réa-
nimation acquis dans un cours de réanimation car-
dio-pulmonaire et défibrillation précoce (BLS-AED). 
Il ne remplace en aucun cas l’engagement des ser-
vices préhospitaliers et son engagement cesse dès 
l’arrivée des secours professionnels. Par ailleurs, le 
first responder n’a aucune légitimité médicale. Il 
n’exécute aucun acte médical délégué et ne peut ni 
prescrire, ni administrer un médicament. Le first res-
ponder est alerté par le biais de son smartphone, 
pour autant qu’il ait sélectionné la région concernée 
lors de son inscription. Il peut alors accepter ou refu-
ser l’intervention. S’il l’accepte et qu’il se trouve plus 
près du patient que l’ambulance, il reçoit les infor-
mations complémentaires utiles et précises (adresse, 
identité de la victime, accès à un défibrillateur, etc.). 
Il peut alors se rendre sur place et commencer le 
massage cardiaque.

Deviens first responder, la commune te soutiendra !

Le Conseil communal incorpore
s’engage à devenir first responder !
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De manière à encourager les habitants à se former aux premiers secours, le Conseil Communal subventionne, 
depuis le 1er janvier 2023, les frais d’inscription pour le cours de base aux firsts responders.

Sauvetage « firsts responders »

INFORMATIONS
DU CONSEIL
COMMUNAL

Firsts responders, remboursement du cours de base
(À envoyer à l'administration communale d'Avry, Route des Fontanettes 57, 1754 Avry)

Nom : Prénom :

Rue : Lieu :

Date de naissance :

Date de l’inscription :

No de compte bancaire / CCP :

Titulaire du compte :

Montant de la participation communale :

Lieu : Date :

Signature :

Annexes : copie du paiement de l’inscription sur l’application « firsts responders »

Visa pour paiement : Date :

Les modalités de la participation
Le montant de la participation de la commune s’élève 
à CHF 100.– maximum pour les personnes de tout âge.

Les modalités de remboursement
• Les bénéficiaires doivent remplir la demande ci-des-

sous et l’adresser à l’administration communale ac-
compagnée d’une preuve de l’inscription sur l’appli-
cation « firsts responders ».

• Le remboursement se fait par crédit en compte.
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BUREAU D’ARCHITECTURE
ANDRE VONLANTHEN SA

AVRY-BOURG 11 – CP 75
1754 AVRY-SUR-MATRAN
Tél. 026 470 20 66
Fax 026 470 20 68
office@avsa.ch

 

 

Pour vos fêtes de famille, la visite de vos amis,  

avec nos ,  CChhaammbbrreess  dd’’hhôôtteess
nous vous offrons un hébergement de proximité 

 

et aussi des cours avec moniteur/trice ou en individuel 

AAqquuaabbiikkee  ––  AAqquuaaggyymm 

Chez AAqquuaaSSooiinnss 
Bassin avec nage à contre-courant,  

buses, eau à 31 ° 

 

AquaSoins 

Lucien & Dominique Haller Sobritz 
Route de Chénens 2 – 1742 Autigny / Tél. 079.308.27.29 – 026.477.07.26 

www.aux-4-elements.ch  accueil@aux-4-elements.ch 

Chambres d’hôtes 
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Nous cherchons cinq jeunes motivés, en cours de formation, à effectuer des travaux de nettoyage durant  
2 semaines, du 10 au 21 juillet 2023.

Les personnes intéressées voudront bien adresser d’ici au 3 mai 2023 le coupon ci-dessous complété.

INFORMATIONS
DU CONSEIL
COMMUNAL

Engagement de jeunes pour les travaux de nettoyage 
des bâtiments communaux – été 2023

En cas de demande supérieure à l’offre :
• la priorité sera donnée d’abord aux jeunes ayant déjà 

été retenus l’année précédente pour autant qu’ils 
n’aient pas déjà travaillé deux fois.

• un tirage au sort sera effectué pour les places éven-
tuellement restantes. Les jeunes ayant déjà été retenus 
deux fois précédemment sont exclus du tirage au sort.

Conditions :
• avoir au moins 16 ans dans l’année ;
• être domicilié.e dans la commune ;
• les jeunes qui ne donneraient pas satisfaction ver-

ront leur contrat se terminer à la fin de la journée.

J’ai pris acte :

	 que les travaux sont rémunérés

 que je m’engage pour deux semaines

 que ce sont des travaux manuels essentiellement 
 de nettoyage (laver les vitres, sols, toilettes…)

 Je me sens à l’aise avec de tels travaux 
 et je suis motivé·e à collaborer

 Je confirme que je suis en formation

Nom :

Prénom :

Date de naissance :

Adresse :

Téléphone :

Formulaire disponible sur le site www.avry.ch

Coupon à retourner à l’administration communale
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www.robins-des-bois.ch

UNE ADHÉSION =

UN ARBRE 
PLANTÉ!
en soutenant l'opération Robins des bois



1504.2023

Dès cette année, la Commune d’Avry rembourse 
l’achat de l’abonnement « demi-tarif Jeune », acheté 
dès le 1er  janvier 2023, pour les habitants de 16 ans 
jusqu’à 25 ans non révolus.

Pour le remboursement de ce titre de transport, il est 
nécessaire de transmettre à l’administration commu-
nale une copie du paiement de l’abonnement demi-
tarif ainsi que les coordonnées bancaires ou postales.

Remboursement de l’abonnement « demi-tarif Jeune »

INFORMATIONS
DU CONSEIL
COMMUNAL

Remboursement de l'abonnement demi-tarif

Nom, Prénom :

Date de l’achat de l’abonnement :

IBAN :

Titulaire du compte :

Signature :

Annexe : copie de la quittance d’achat

Pour les détenteurs d’un abonnement général âgés de 
16 à 25 ans non révolus, un montant de CHF 100.– sera 
remboursé selon les mêmes modalités.

La subvention à l’achat de l’abonnement annuel reste 
identique à celle proposée jusqu’à ce jour.
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Je suis là pour vous 
à Avry-sur-Matran

Agence générale Fribourg
Daniel Charrière
 
Rue du Centre 14, Villars-sur-Glâne
1701 Fribourg
T 026 347 33 33
fribourg@mobiliere.ch

Sébastien Dénervaud, Conseiller en assurances et prévoyance
T 026 347 33 40, sebastien.denervaud@mobiliere.ch

mobiliere.ch

 
 

 
 
 

1 7 5 4     C O R J O L E N S 
 

026/470 28 38  
 

079/256 97 82 
 
 

www.rossier-maraicher.ch 

 

Spécialiste Honda 
 

Réparations et entretien toutes marques 
 

Préparation d’expertises 
 

Vente de véhicules neufs et d’occasions 
 

      Tél. 026 470 19 17   ·    vonavry@bluewin.ch 
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Les transports publics

INFORMATIONS
DU CONSEIL
COMMUNAL

De manière à encourager l’usage des transports publics 
par ses habitants, le Conseil communal subventionne 
l’achat d’abonnements, pour les jeunes jusqu’à 25 ans 
et les étudiants et apprentis jusqu’à 30 ans.

Les modalités de la participation
Le montant de la participation de la commune est fixé 
à 20% du prix d’achat de tout titre de transport annuel. 
Le montant maximum remboursé par la commune est 
de CHF 100.– par année et par abonnement annuel 
nominatif

Les modalités de remboursement
• Le remboursement de la participation de la com-

mune intervient une fois par an.

• Les bénéficiaires doivent remplir la demande jointe 
et l'adresser à l'administration communale accom-
pagnée d'une photocopie de l'abonnement, de la 
quittance d'achat et pour les personnes entre 25 et 
30 ans de l'attestation de formation.

• Le remboursement se fait par crédit en compte.

Transports en commun, remboursement de l'abonnement
(À envoyer à l'administration communale d'Avry, Route des Fontanettes 57, 1754 Avry)

Nom : Prénom :

Rue : Lieu :

Date de naissance :

Date d'achat de l'abonnement :

No de compte bancaire / CCP :

Titulaire du compte :

Montant de la participation communale pour les jeunes jusqu'à 30 ans
(20% du prix d'achat, maximum CHF 100.-)

Lieu : Date :

Signature :

Annexes : 1 copie de l'abonnement
 1 copie de la quittance d'achat
 Attestation de formation pour les jeunes de 25 à 30 ans. D. 650.318.01



18 04.2023

www.centre-its.ch
info@centre-its.ch
T. 026 322 62 62

Physiothérapie générale et du sport

Fitness médical

Hydrothérapie
(piscine du MIC à Marly)

Thérapies complémentaires

Cours de groupe – Pilates

Formation

Route de Rosé 37 | 1754 AVRY
026 470 45 10 | office@sofraver.ch
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Ci-contre la plantation d’un arbre le 5 novembre 2022 à Avry soutenue 
par l’agglomération.

La commune d’Avry participe à la mesure « Un arbre 
pour votre enfant ». Ce projet nature & paysage a lieu 
depuis 2019. Les familles ayant eu un enfant peuvent 
participer à la plantation d’un arbre. Cela permet de 
tisser un lien entre la population et la nature dans un 
souci environnemental.

Citation : « Celui qui plante des arbres, sachant qu’il ne 
s’assoira jamais sous son ombre, a déjà commencé à 
comprendre le sens de la vie »

Rabindranath Tagore

EElliinn HHeennookk

PPaauulliinnee TToommááss

LLiillyy BBaassttiieenn

IInnèèss FFrreeddeerriiccoo

GGeeoorrggiiaa CCaarrll  MMaannssoouurr

AAsshhiikkaa LLuuccaass

GGaabbrriieellaa RRoommééoo
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Quelles actions concrètes en 2023 ?
• La pose de panneaux solaires sur l’Auberge de Rosé 

devrait générer plus de 20 MWh par an.
• Une Charte des Jardins paraîtra en Juin :

Une mine de conseils pour rendre vos jardins plus 
respectueux de la nature.

INFORMATIONS
DU GROUPE
CITE DE L’ENERGIE

 
 
 
 
 

La Commission Cité de l’Energie s’engage aux côtés du Conseil Communal pour 
informer la population du village et proposer des initiatives visant à optimiser le bilan  

énergétique et climatique local. 
 

 
Quelles actions concrètes en 2023 ? 
- La pose de panneaux solaires sur 
l’Auberge de Rosé devrait générer plus de 
20 MWh par an. 
- Une Charte des Jardins paraîtra en Juin: 
Une mine de conseils pour rendre vos 
jardins plus respectueux de la nature. 
  

Dates à retenir ! 
- 17 juin: Journée de la Biodiversité : 
Transformez votre jardin ou votre balcon en 
paradis pour la faune et la flore indigène ! 
- 17 septembre: Journée de la Mobilité : 
Participez à une journée qui bouge ! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le sujet du mois : Qu’est-ce que l’économie circulaire et pourquoi sommes-nous 
tous concernés ? 
 
Nous avons tous entendu parler du dérèglement climatique et de sa cause première: 
les émissions massives de gaz à effet de serre, et en particulier le CO2. Il est donc 
urgent de réduire massivement ces émissions. Or 75% de nos émissions sont 
directement liées à la consommation: extraction des matières premières,  
transformation, et transport des marchandises: C’est là que nous pouvons tous agir! 
 
Le modèle actuel d’économie dite linéaire consiste à extraire des ressources 
(minerais, pétrole…) quelque part dans le monde, les transporter – souvent dans un 
pays pauvre, les transformer en biens de consommation, transporter ceux-ci dans un 
pays plus riche pour les vendre, les utiliser et finalement les mettre en décharge ou 
les brûler… Ce modèle implique une utilisation d’énergie énorme et des émissions 
de CO2 gigantesques pour produire des biens qui partent finalement en fumée. 
 
La consommation locale associée à l’économie circulaire, que l’on peut résumer par 
la règle des 3 « R », Recycler-Réutiliser-Réparer, s’opposent à ce modèle et 
permettent de réduire considérablement nos émissions sans fondamentalement 
impacter notre mode de vie. En effet : 
- Une consommation locale réduit évidemment les émissions liées au transport ; 

Tous ensemble, les 174 rameurs d'une 
trière (galère romaine) développaient 

moins de puissance que le moteur 
d'une VW Polo… 

Chaque tonne de matériel transporté par 
bateau de Shanghai à Rotterdam émet 

250kg de CO2. 

La Gazette 

         de la 

Chaque tonne de matériel transporté 
par bateau de Shanghai à Rotterdam 
émet 250kg de CO2.

Dates à retenir !
• 17 juin : Journée de la Biodiversité :

Transformez votre jardin ou votre balcon en paradis 
pour la faune et la flore indigène !

• 17 septembre : Journée de la Mobilité :
Participez à une journée qui bouge !

Tous ensemble, les 174 rameurs d'une 
trière (galère romaine) développaient 
moins de puissance que le moteur 
d'une VW Polo Polo…

Nous avons tous entendu parler du dérèglement cli-
matique et de sa cause première : les émissions mas-
sives de gaz à effet de serre, et en particulier le CO2. 
Il est donc urgent de réduire massivement ces émis-
sions. Or 75% de nos émissions sont directement liées 
à la consommation : extraction des matières premières, 
transformation, et transport des marchandises : C’est 
là que nous pouvons tous agir !

Le modèle actuel d’économie dite linéaire consiste à 
extraire des ressources (minerais, pétrole…) quelque 
part dans le monde, les transporter – souvent dans un 
pays pauvre, les transformer en biens de consommation, 
transporter ceux-ci dans un pays plus riche pour les 
vendre, les utiliser et finalement les mettre en décharge 
ou les brûler… Ce modèle implique une utilisation d’éner-
gie énorme et des émissions de CO2 gigantesques pour 
produire des biens qui partent finalement en fumée.

La consommation locale associée à l’économie circu-
laire, que l’on peut résumer par la règle des 3 « R », 
Recycler-Réutiliser-Réparer, s’opposent à ce modèle 
et permettent de réduire considérablement nos émis-
sions sans fondamentalement impacter notre mode 
de vie. En effet :
• Une consommation locale réduit évidemment les 

émissions liées au transport ;
• L’utilisation de matières recyclées dans la fabrication 

de biens minimise non seulement l’extraction et le 
transport de matières premières mais aussi le bilan 
énergétique global de la production du bien ;

• La réutilisation, qui s’illustre par exemple par le 
principe des bouteilles consignées ou encore par 
le marché de l’occasion, prolonge la vie des biens 
déjà produits : De nombreux choses dont nous 
n’avons plus l’usage ou l’envie peuvent encore ser-
vir à d’autres.

Le sujet du mois : Qu’est-ce que l’économie circulaire et pourquoi sommes-nous tous concernés ?
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INFORMATIONS
DU GROUPE

CITE DE L’ENERGIE

• Enfin la réparation, autre potentiel d’économie insuf-
fisamment exploité, consiste à remettre en état de 
marche plutôt que de jeter. Eh oui, une machine à 
laver réparée lave aussi bien qu’une machine neuve !

Certains industriels appliquent déjà ces concepts : 
Exploitations durables, éco-conception (utilisation de 
produits recyclés ou des déchets), écologie territo-
riale (par exemple chauffage de bâtiment par inciné-
ration de déchets, comme le fait la SAIDEF à Posieux). 
On peut ici également mentionner le l’« économie de 

la fonctionnalité » qui consiste à vendre un service 
plutôt qu’un produit ; par ex. le car sharing ou les 
solution de type Mobility. Et bien sûr les entreprises 
de recyclage, capables de récupérer les matières 
contenues dans les produits pour qu’elles soient réu-
tilisables : Nous pouvons les aider en respectant les 
règles de tri sélectif.

En tant que consommateurs, nous pouvons être les pre-
miers acteurs de l’économie circulaire, par nos choix 
d’achat et en consommant de façon responsable.

Avez-vous quelque chose à vendre, à donner, à réparer ?
Voici quelques liens utiles à scanner :

Anibis.ch

Emmaus
Fribourg

Repair café
Fédération Rommande

des consommateurs Coup d’Pouce

Croix Rouge
Fribourg

Liste Facebook
« Je te donne… »

Tutti.ch
Facebook

Marketplace
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AVRY - IMAGES
AVRY - IMAGES
AVRY - IMAGES

« 19 janvier 2023, les enfants jouent dans la neige »

Partagez vos meilleures photos d’Avry !
Pour notre rubrique AVRY IMAGES nous sommes toujours à 
la recherche de belles photos.

Puisque nous avons tous un regard différent, nous souhai-
tons vous faire participer à l’élaboration de cette rubrique en 
nous envoyant une de vos photos préférées prise dans
notre commune.

Pour chaque édition nous allons sélectionner 2-3 photos 
gagnantes qui apparaîtront dans notre prochaine édition. 
Cela peut être une photo de paysage, d’un bâtiment, d’un 
groupe de personnes, ou tout ou autre scène ou motif que 
vous souhaitez partager (Attention, si vous photographiez 
des personnes, il faut demander leur autorisation). Seul cri-
tère : Votre photo doit être prise dans notre commune !

Si votre cliché est sélectionné, nous vous informerons de 
sa publication et votre nom sera inscrit sous la photo.
Merci d’envoyer votre photo à : doriane.fasel@avry.ch

Nous nous réjouissons de recevoir vos impressions !
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AVRY - IMAGES
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LA VIE DU VILLAGE
LA VIE DU VILLAGE
LA VIE DU VILLAGE

Le vieillissement de la population concerne également la commune d’Avry. Si la période du « baby-boom » a eu 
officiellement lieu entre 1946 et 1964 en Suisse, vous constaterez que celle-ci a durée une dizaine d’année de 
plus dans notre commune. Les personnes nées à cette époque sont en passe d’atteindre l’âge de la retraite. Ceci 
pourrait engendrer des changements dans l’équilibre de notre société.

 

 

Le vieillissement de la population concerne également la commune d’Avry. Si la 
période du « baby-boom » a eu officiellement lieu entre 1946 et 1964 en Suisse, vous 
constaterez que celle-ci a durée une dizaine d’année de plus dans notre commune. 
Les personnes nées à cette époque sont en passe d’atteindre l’âge de la retraite. Ceci 
pourrait engendrer des changements dans l’équilibre de notre société. 
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Après un changement d’organisateurs, la colonie 2022 
s’est déroulée en juillet dernier à Saignelégier pour une 
semaine sur thème de la Suisse !

Tous les éléments étaient présents pour que cette 
semaine soit belle, à savoir un peu de marche, beau-
coup de jeux, des bricolages, une cuisine raffinée et la 
fameuse DISCO du vendredi soir. Nous gardons de très 
beaux souvenirs de cette colonie.

Nous tenons tout particulièrement à remercier notre 
belle brochette de moniteurs, notre cuisinier hors-pair, 
notre super infirmière, nos généreux sponsors, les 
parents pour leur confiance et surtout les enfants pour 
leurs sourires et leur motivation.

De plus, nous vous annonçons le départ de Mei Lynn, ainsi 
que l’arrivée de Julien dans l’équipe de l’organisation.

LA COLONIE D’AVRY
LA COLONIE D’AVRY
LA COLONIE D’AVRY

Réservez déjà vos dates pour nous rejoindre cet été ! 
La colonie 2023 se tiendra du 16 au 22 juillet 2023 au 
chalet Sonnenwyl à Oberried.

Comme chaque année nous accueillerons environ 40 
enfants, de la 3H à la 8H. Les inscriptions seront prises 
dans l’ordre d’arrivée et d’ores et déjà ouvertes.

Le dimanche 16 juillet à 14h00, les enfants partiront 
en bus du Park & Ride de Rosé qui se trouve vers la 
déchetterie. Pour le retour, le samedi 22 juillet, les 
enfants seront ramenés en bus au même endroit à 11 h.

Frais de participation pour les enfants d’Avry :
1 enfant Fr. 160.–
2 enfants Fr. 300.–
3 enfants Fr. 400.–

Pour tout renseignement complémentaire ou demande 
de formulaire d’inscription, merci de nous contacter 
à colonie.avry@gmail.com ou au 079 550 16 02.

Diana, Romy et Julien
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Corporation forestière Forêts-Sarine 
Route de Grangeneuve 19, 1725 Posieux 

026 305 56 53 - www.forets-sarine.ch  
  

 
MOBILIER EXTERIEUR EN BOIS MASSIF 
 
Forêts-Sarine fabrique des tables et bancs 
en chêne/mélèze/douglas massif 
avec des bois issus de vos forêts 
 
Prix indicatifs : 
Banc en bois massif avec dossier, 200 cm 600.— 
Table avec bancs incorporés, 250 cm 1'800.— 
Les tables, bancs et bassins peuvent être enduits d'une protection à base d'huile de lin 
 
Traverses de chêne : 
Traverse en chêne massif 200/12/24 cm 56.— 
Traverse en chêne massif 250/12/24 cm 70.— 
Traverse en chêne massif 300/12/24 cm 84.— 
Plateau de chêne massif 200/12-25/4 cm 12.— 
 

Pour toute commande, rendez-vous sur le site Internet 
www.forets-sarine.ch/commande-de-mobilier/ 

Pour tout renseignement ou demande spéciale, contactez 
Cédric Horner au 079 296 72 71 

 
 

 
 

 

Cours d’accordéon
Avry-sur-Matran

Marianne Thierrin
079/512.68.49

marianne@garagederose.ch

Enfants dès 6 ans et adultes
Tous styles, tous niveaux
Possibilité de jouer en groupe : déjà musiciens bienvenus
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Infos  
et  

nouveautés 

 

Horaire été 2023 
du 10 au 23 juillet  

Samedi 9h-12h 
Mercredi 15h-19h30 

 

Fermeture estivale 
du 24 juillet au 15 août 

 

dès le 16 août  
reprise de l'horaire habituel 

Suivez-nous sur  

Nouveau site web 
 

Avec de nouvelles fonctionnalités : 
− Guide pratique de la 

bibliothèque 
− Pré-inscription en ligne 
− Calendrier des événements 
− Inscription aux animations 
− Coin des profs 

 
 

 

Formation à l’utilisation du nouveau  
catalogue et foire aux questions le 

 

vendredi 5 mai  
de 16h30 à 18h 
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Composé de parents d‘élèves et de représentants de l‘école et de la commune, le conseil des parents actuel veut 
renforcer le lien entre l’école et les parents notamment à travers des activités diverses.

Compte tenu de l’évolution du rôle des parents et des communes dans la gestion des affaires scolaires, il nous 
semble utile de le clarifier, de mettre en valeur ses activités et de faire mieux connaître ses membres.

Le conseil des parents : une collaboration entre les parents,
l’école et la commune

LA VIE DES ÉCOLES
LA VIE DES ECOLES
LA VIE DES ECOLES

Des changements majeurs dans la gestion des affaires scolaires au sein des Communes

L’école s’est davantage professionnalisée cette der-
nière décennie en mettant à la tête des établissements 
scolaires des directions. Ces dernières ont repris 
comme tâche notamment l’engagement des ensei-
gnants et l’attribution ainsi que l’organisation des 
classes qui incombait autrefois à la commission sco-
laire. Le rôle des parents a également été redéfini.

La nouvelle loi scolaire de 2014 (RSF 411.0.1) a initié la for-
mation de conseils des parents au sein des communes.

Mis en place en 2018, notre conseil des parents est 
aujourd’hui commun avec celui de Matran. Avry et 
Matran mènent ensemble certains projets quand une 
synergie est identifiée mais chaque commune a éga-
lement ses projets locaux.

Côté Avry, le conseil des parents comporte 8 membres 
dont 5 parents d’élèves qui fréquentent l’établisse-
ment (cf. règlement scolaire de la commune d’Avry).
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Les rendez-vous du conseil des parents
• 2-3 séances annuelles du conseil Avry-Matran
• Des séances supplémentaires pour les sous-groupes thématiques

Les initiatives auxquelles participe le conseil des parents
• Course à la courge
• Cours de sensibilisation aux chiens
• Sécurité sur le chemin de l’école
• Coup de balai
• Semaine des écrans

Comment contacter le conseil des parents ?
Par Email : commune@avry.ch, référence « Conseil des parents »

Les membres du conseil des parents (coté Avry)

5 parents d’élèves
Annamaria Colombo Wiget (présidente)
Séverine Maillard Robatel
Nathalie Pezzano
Rachel Troillet
Véronique Schnabel

1 membre du corps enseignant
Vincent Gremaud

La directrice de l’école
Martine Jaillet

1 membre du conseil communal
Alexandra Lovey
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Les préoccupations des parents d’Avry au sujet de la 
« Sécurité sur le chemin de l’école » ont, en partie 
grâce aux avertissements du conseil des parents, 
donné lieu au plan de mobilité scolaire lancé par le 
Conseil communal en 2019.

Également en lien avec le chemin de l’école, les « Cours 
de sensibilisation aux chiens » ont été initiés par le 
conseil des parents pour sécuriser les déplacements 
des enfants au sein de la commune.

Pour Martine Jaillet, direc-
trice de l’école, les sujets où 
le conseil des parents s’im-
plique sont « périphériques à 
l’école », par exemple « ce qui 
touche au rôle de citoyen des 
enfants au sein du village où 
l’association école-parents 
apporte un plus ».

L’initiative de la commune 
qui a permis d’impliquer l’école dans l’opération « Coup 
de balai » avec le soutien du conseil des parents a 
porté ses fruits.

Cette collaboration a non seulement sensibilisé 
davantage de familles à l’importance du nettoyage 
du dépôt sauvage de déchets, mais elle a également 
encouragé le conseil des parents à poursuivre ses 
efforts pour renforcer les liens entre l’école et  
les parents.

Aujourd’hui, le conseil met l’accent sur l’organisation 
d’activités extrascolaires qui implique les parents et 
l’école, pour faciliter la communication dans un 
contexte détendu.

La mission du conseil des parents : adresser les sujets qui préoccupent les 
parents et faciliter la communication parents-école

LA VIE DES ÉCOLES
LA VIE DES ECOLES
LA VIE DES ECOLES

« Le conseil des parents organise 
notamment des activités qui per-
mettent de créer et maintenir ce 
lien ou cette rencontre parents – 
école sur un mode plutôt ludique 
ou récréatif » explique Annamaria 
Colombo Wiget.

Née, d’un côté, de l’envie de faire 
profiter les élèves et leurs familles 
des courges du jardin et, de l’autre, de relancer la 
course à pied autour de l’école, anciennement organi-
sée par la commission scolaire, la «Course à la Courge 
« avec dégustation de soupe en est un bon exemple.

Cela avec le soutien de la commune et de l’équipe ensei-
gnante. Son succès s’est encore confirmé à sa dernière 
édition par la présence d’un très grand nombre d’élèves 
et de parents à la course et au souper très convivial.

Pour Annamaria Colombo Wiget, la collaboration avec la 
commune et l’école est primordiale pour la réussite des 
projets du conseil. Martine Jaillet aussi insiste sur la force 
de cette collaboration : « Elle crée des synergies qui sont 
plus fortes que si l’école porte seule un projet, ainsi cela 
a des répercussions positives dans le village. Nous aurons 
plus d’impact en travaillant ensemble, avec les familles. »

Le tout nouveau projet pour 2023 est la « Semaine des 
écrans ». Initié par le conseil des parents et conduit en 
collaboration avec les communes et écoles, cette ini-
tiative s’attaque à un souci présent dans les familles 
d’Avry et Matran, mais aussi dans les écoles : l’utilisa-
tion des écrans par nos enfants. Cette semaine théma-
tique comprendra non seulement des activités des 
enfants pendant le temps scolaire mais impliquera 
également les parents. On en saura bientôt plus…
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En revanche, le conseil des parents n’entre pas en matière sur les sujets qui 
concernent l’organisation de l’école ou sa pédagogie.

LA VIE DES ÉCOLES
LA VIE DES ECOLES
LA VIE DES ECOLES

Le conseil des parents peut aussi donner son avis sur la communication de l’école envers les parents. La directrice 
peut, par exemple, demander l’avis du conseil sur le format ou le moment le plus opportun pour communiquer 
certains sujets aux parents.

Néanmoins, les parents d'Avry abordent parfois le 
conseil des parents pour des questions liées à l'orga-
nisation de l'école, comme la répartition des élèves, les 
déplacements dans le cercle scolaire, les classes à deux 
degrés ou encore l'organisation des camps de ski.

Bien que ces sujets ne relèvent pas directement du 
conseil des parents, celui-ci peut tout de même les 
relayer lors de ses séances.

Selon Martine Jaillet, il peut être difficile pour les 
parents d’identifier la frontière entre ce qui est du res-
sort du conseil ou pas, les problèmes avec un ensei-
gnant par exemple ne relèvent clairement pas de 
compétences du conseil.

Alexandra Lovey, Conseillère communale
(Enseignement, formation et loisirs), 
explique que « les parents qui ont 
des questionnements concernant le 
fonctionnement propre de l’école 
sont invités à s’adresser directement 
aux enseignantes et enseignants et 
à la directrice. Si nécessaire, l’éche-
lon suivant pour tout ce qui touche 
à l’enseignement et son organisation 
est l’inspecteur scolaire. »

Annamaria Colombo Wiget regrette que parfois « il y 
ait des attentes auxquelles on ne peut pas répondre 
et ça crée des frustrations ». Selon la présidente, le 
rôle du conseil est plus restreint que certains le 
pensent : « On ne peut pas influencer les décisions, on 
peut seulement relayer et on peut donner notre avis 
de parents… »

En effet, la loi précise que « le conseil des parents n’a 
pas de compétence décisionnelle »
(Loi scolaire RSF 411.0.1).

Elle explique également que les membres du conseil 
ne peuvent pas donner d’avis individuel, les membres 
se concertent au sein du conseil sur les questions 
relayées et donnent une réponse collective.
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Extrait de la loi scolaire de 2014 (Loi scolaire RSF 411.0.1)
sur le rôle du conseil des parents
« Le conseil des parents sert à l’échange d’informations et au débat de propositions portant sur la collabo-
ration entre l’école et les parents ainsi que sur le bien-être des élèves et leurs conditions d’étude. »

« Le conseil est consulté par les autorités compétentes dans les affaires scolaires de portée générale en lien 
avec l’établissement et pour lesquelles le rôle ou l’avis des parents est important. »

« Le conseil des parents n’a pas de compétence décisionnelle. »

Les parents d’élèves membres du conseil sont dési-
gnés par la commune pour une durée de 3-5 ans. Les 
parents doivent avoir des enfants qui fréquentent 
l’école.

Lorsqu’une place se libère, la commune lance un appel 
à candidatures qui sont habituellement nombreuses. 
Pour Annamaria Colombo Wiget, il est important de 
maintenir la bonne ambiance qui règne au sein du 
conseil, mais également d’inclure des membres qui ont 
des points de vue variés et qui permettent de mainte-
nir une certaine stabilité du groupe dans le temps.

Sans être membre, il est essentiel de ne pas hésiter à 
apporter vos préoccupations et idées pour faire avan-
cer le travail du conseil des parents et lui permettre de 
débattre de sujets qui préoccupent les parents 
d’élèves. Ceci tout en gardant à l’esprit que le conseil 
des parents ne peut pas résoudre les problèmes liés à 
l’organisation de l’école.

Comment s’impliquer auprès du conseil des parents ?

Pour ces questions, il reste préférable de s’adresser 
directement à l’école.

Pour soutenir le travail du conseil des parents, vous 
pouvez vous annoncer comme bénévole lors de cer-
tains évènements organisés par le conseil ou simple-
ment y participer en famille, comme lors de la course 
de la courge !

DH
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Le Pedibus est un système 
d’accompagnement des enfants  
à pied à l’école, sous la conduite 
d’un adulte. 
 
Une ligne Pedibus se met facilement en place à partir d’un 
quartier pour se rendre à l’école ou à l’arrêt de bus. 
Deux familles suffisent pour ouvrir une ligne Pedibus. Son 
horaire est choisi en fonction des besoins des familles 
participantes. 
 
Son potentiel est flexible et adaptable à diverses 
situations. 
 
Convivial, sain, économique et écologique, le Pedibus est 
une invention qui change la vie !  
 
Pas encore de ligne Pedibus dans votre quartier, c’est le 
moment d’agir ! Contactez-nous fribourg@pedibus.ch  
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Participer à la vie culturelle, sportive et de loisir malgré un petit budget. 
  
Vous voulez profiter de la vie culturelle à petit prix ? La CarteCulture de Caritas Fribourg est faite pour vous ! 
 
Qu’est-ce que la CarteCulture ?  
Cette carte permet aux personnes à petit budget de profiter de rabais d’au moins 30% sur des activités telles que le cinéma, la 
piscine, les musées, le théâtre, les concerts, les abonnements de journaux, etc.  
 
Qui peut bénéficier de la CarteCulture ?  
Vous pouvez obtenir la CarteCulture si vous bénéficiez d’une réduction des primes d'assurance maladie, des prestations 
complémentaires de l'AVS / l'AI, de l'aide sociale, d’une bourse d’études ou si vous avez une saisie de salaire de 9 mois ou plus.  
 
Quelles sont les offres de la CarteCulture ?  
La liste des partenaires et des offres sont référencés sur le site www.carteculture.ch/fribourg-et-region.  
 

Bénéficiez par exemple de : 
• 50% de réduction à Equilibre-Nuithonie de Fribourg ; 
• 35% de réduction pour l’Estivale Open Air d’Etavayer ; 
• 50% sur les spectacles du cirque Knie ; 
• 30% de réduction sur les abonnements à La Lanterne 

Magique ; 

• la gratuité des entrées à plusieurs musées du canton ; 
• 30% sur les entrées au Papiliorama de Chiètres ; 
• 40% sur les entrées au théâtre La Malice de Bulle ; 
• l’accès aux Epiceries Caritas, etc. 

 
Comment fonctionne la CarteCulture ?  
Pour bénéficier des réductions, vous devez présenter votre carte à la caisse des partenaires de la CarteCulture lors de l’achat de 
votre bien ou service. 
  

VIE CULTURELLE
VIE CULTURELLE
VIE CULTURELLE



38 04.2023

 

 
Combien coûte la CarteCulture ?  
La CarteCulture est gratuite et valable une année. Vous pouvez l’utiliser dans le canton de Fribourg ainsi que dans le reste de la 
Suisse. Pour toute information complémentaire, contactez Caritas Fribourg au 026 321 18 54. 
 
Formulaire à remplir : 

 

 

 
Combien coûte la CarteCulture ?  
La CarteCulture est gratuite et valable une année. Vous pouvez l’utiliser dans le canton de Fribourg ainsi que dans le reste de la 
Suisse. Pour toute information complémentaire, contactez Caritas Fribourg au 026 321 18 54. 

 
Formulaire à remplir : 

 

 

 
Combien coûte la CarteCulture ?  
La CarteCulture est gratuite et valable une année. Vous pouvez l’utiliser dans le canton de Fribourg ainsi que dans le reste de la 
Suisse. Pour toute information complémentaire, contactez Caritas Fribourg au 026 321 18 54. 
 
Formulaire à remplir : 

 

VIE CULTURELLE
VIE CULTURELLE
VIE CULTURELLE
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Combien coûte la CarteCulture ?  
La CarteCulture est gratuite et valable une année. Vous pouvez l’utiliser dans le canton de Fribourg ainsi que dans le reste de la 
Suisse. Pour toute information complémentaire, contactez Caritas Fribourg au 026 321 18 54. 

 
Formulaire à remplir : 

 

Il était une fois Avry…
Sans remonter à l’époque mésolithique, nous pour-
rions, peut-être et grâce à vous, Chères et Chers amis 
d’Avry, remonter au siècle, voire au mois passé pour 
raconter Avry.

En effet, l’AvryZoom étant un moyen de communica-
tion, l’équipe de la Commission d’information vous 
invite à profiter de ce canal afin de partager et de 
faire (re)vivre l’histoire de notre chère commune. 
Cette dernière n’est-elle pas spéciale ? Ne serait-ce 
que parce qu’elle est nôtre ! C’est dans ce lieu que cer-
tains d’entre nous sont nés, d’autres ont fait leurs pre-
miers pas, d’autres encore ont pris leur premier 
appartement, ont fondé leur famille ou encore se sont 
installés pour profiter de leurs années de retraite.

Notre commune est clairement et grandement riche en 
histoire. Et nous souhaitons mettre sur papier ses nom-
breux souvenirs. Pour ce faire, nous vous invitons à 
nous écrire, par voie électronique (commune@avry.
ch) ou par voie postale (Route des Fontanettes 57, 

À vous la parole !

IL ÉTAIT UNE FOIS AVRY
IL ETAIT UNE FOIS AVRY
IL ETAIT UNE FOIS AVRY

1754 Avry-sur-Matran), en nous racontant un évène-
ment, une anecdote ou une simple histoire que vous 
avez vécue, en lien avec Avry, et qui vous a marqués… 
ou pas.

Vous êtes libres quant au choix des sujets. Cela peut 
concerner la vie quotidienne ou non. Par exemple, 
comment se passait une journée d’école pendant votre 
jeunesse ? Comment faisiez-vous vos courses avant 
qu’Avry-Centre n’existe ? Une personne habitant le vil-
lage qui vous a marqué, ou tout autre sujet qui peut 
nous permettre à toutes et à tous de nous (re)plonger 
dans le passé de notre village.

Votre texte sera arrangé par notre équipe puis publié 
dans la nouvelle rubrique qui s’intitulera : Il était une 
fois Avry… et qui débutera au prochain numéro.

À vous la parole et à nous, Apriennes et Apriens, le 
plaisir de vous lire.

MO
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Dans le cadre de l’organisation du Repair Café qui se 
tiendra

le samedi 26 août 2023 entre 14 h et 18 h
à l’ancienne école d’Avry-sur-Matran

nous sommes à la recherche de réparateurs bénévoles 
(professionnels ou privés) prêts à donner un peu de 
leur temps pour transmettre leur savoir-faire aux 
visiteurs.

Cet événement a pour but d’inciter tout un chacun à 
offrir une deuxième vie à ses objets au lieu de les jeter. 
Ouvert à tous, il offre la possibilité de réparer, d’ap-
prendre à réparer ou simplement de prendre un café 
pour faire des rencontres.

Pour plus d’informations sur ce mouvement interna-
tional, n’hésitez pas à consulter les sites :
repaircafefribourg.ch ou repair-cafe.ch/fr ou encore 
repaircafe.org/fr

Afin d’offrir aux visiteurs un encadrement compétent, 
nous sommes à la recherche de personnes capables 
d’effectuer des réparations dans les domaines suivants :
• Appareil photo/caméra
• Smartphone
• TV
• Autre électroménager
• Informatique logiciel
• Informatique matériel
• Imprimante
• Couture/vêtements

INFORMATIONS
DIVERSES

Si la réparation est votre gagne-pain, il est légitime 
que vous craigniez que les Repair Cafés vous fassent 
concurrence. Or il n’en est rien : ceux-ci permettent au 
contraire à la population de réaliser que beaucoup 
d’objets peuvent être réparés et non jetés, ce qui est 
bénéfique aux réparateurs indépendants. Pour pro-
mouvoir votre activité, vous avez d’ailleurs la possibi-
lité de distribuer votre carte de visite ou des flyers à 
votre table de réparation lors de la manifestation.

Votre engagement est souhaité toute la durée de 
l’événement mais peut aussi parfaitement se limiter à 
quelques heures.

Nous vous remercions pour l’intérêt que vous accor-
derez à notre demande et restons à votre disposition 
pour tout complément d’information.

Avec nos salutations les meilleures,

Les organisateurs

Léa Renevey, Jean-Philippe Holzer et Laurent Vienne

Contact :
079 440 39 89 (Laurent) ou
repaircafeavry@gmail.com

AVIS aux visiteurs : Prenez note du 26 août 2023 entre 
14 h et 18 h à l’ancienne école primaire et apportez un 
de vos objets pour apprendre à le réparer.

Réparateurs recherchés
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AVRY-EVENTS
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AVRY-EVENTS

Ce tableau a pour but de recenser les événements dans la commune d’Avry mais également ceux impliquants la 
participation d’une société d’Avry. Si vous faites partie d’une société d’Avry et que vous souhaitez faire part d’un 
événement futur, vous pouvez vous adresser à la rédaction d’Avryzoom en écrivant à cette adresse :
jerome.meyer@bluewin.ch

Événements Organisateur Lieu Date Avec la participation

34e Fête du Giron

des Musiques

Harmonie

de la Brillaz
Onnens 17 au 21 mai 2023 Fanfare l’Avenir Avry-Matran

Fête de la Trinité Paroisse Avry 4 juin 2023

Journée de la Biodiversité
Groupe de travail cité

de l’énergie
Avry 17 juin 2023

25e Giron des jeunesses

Sarinoise

Jeunesse

Ecuvillens-Posieux
Posieux 21 au 25 juin 2023 La jeunesse d’Avry

Cirque-en-Ciel Commune Avry 24 juin 2023

Fête villageoise Commune Avry
1er juillet 2023

dès 11 h
Les sociétés d’Avry

1er août Commune Avry 1er août 2023

47e rencontres folkloriques

internationales
RFI Avry

17 août 2023

(14 au 20 août

sur Fribourg)

Soirée bavaroise

(75 ans ASPAR)

Amicale

des sapeurs-pompiers

Salle de gym

Avry dès 17 h
16 septembre 2023

Journée de la Mobilité
Groupe de travail

cité de l’énergie
Avry 17 septembre 2023

Course à la courge Conseil des parents Avry
Fin septembre

à définir
Les élèves de l’école primaire

St-Nicolas École primaire Avry
Début décembre

à définir
Les élèves de l’école primaire
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SOCIÉTÉS
SOCIETES
SOCIETES

Société nom + adresse téléphone

Au chœur d’Avry-Matran
Eliane Voisard

Route de la Maison Neuve 23, 1753 Matran
079 340 69 38

Club Athlétique de Rosé
Thomas Bührer

Mathias Blaise

079 548 27 49

078 798 80 65

Club de Tennis de Table
Olivier Scherly

La Fin d’Amont 5, 1756 Onnens
026 470 18 04

F.C. Piamont
Vincent Stulz

Imp. du Lavau 7, 1772 Ponthaux
079 240 46 56

F.S.G. Gym-Dames
Denise Sapin

Impasse des Agges 23, 1754 Avry-sur-Matran
079 279 91 65

Gymnastique des Aînés
Maria Yerly

Route Maison Neuve 6, 1753 Matran
026 402 09 08

B.C.A. Badminton
Multi-sports

Michael Pillonel

Impasse de la Forêt 6, 1782 Lossy
078 618 17 59

Soc. de Musique
L’Avenir

Christian Mauron

En Plan 8, 1733 Treyvaux
026 413 15 09

Soc. de Tir Air Comprimé
André Claude Cotting

Rte de l’Otierdo 37, 1754 Avry-sur-Matran
026 470 02 80

Les amis du Petit-Calibre
Fabien Broillet

Rte du Niremont 57, 1623 Semsales
079 209 69 40

Fit-Bike
Pascal Brodard

Route du Centre 82, 1741 Cottens
079 577 29 00

Unihockey
Joe Piller

La Buchille 22, 1756 Lovens
079 150 52 69

Société Jeunesse
Clément Von der Weid

Route des Fontanettes 11, 1754 Avry-sur-Matran
079 718 06 66

Sur notre site internet : www.avry.ch retrouvez sous la rubrique memento les horaires et les lieux d’activités que 
proposent les sociétés locales (culturelles, sportives et de loisirs).
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nous avons tout pour 
mettre en lumière
votre message

Fribourg | Bulle | Payerne | Montreux  



A N S

Plus d’infos sur : www.avrycentre.ch

CÉLÉBREZ NOS 50 ANS  
À NOS CÔTÉS.

DE NOMBREUSES SURPRISES  
VOUS ATTENDENT. 


